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À propos de SWITCH 

SWITCH, l’Alliance pour une économie verte au Québec, souhaite 

accélérer le virage vers une économie verte afin de contribuer à une 

société québécoise innovante, résiliente, concurrentielle et qui réconcilie 

équité sociale, environnement et qualité de vie.  

 

SWITCH travaille à l’émergence d’une vision et d’un leadership social, 

politique et économique clairs, au développement d’une plus grande 

cohérence dans les politiques et les interventions de l’État et à la 

convergence des initiatives des secteurs public, privé, associatif, 

coopératif et mutuel et de la société civile en faveur d’une économie 

verte. 
 

 

 

Cinq comités de travail 

Les initiateurs de SWITCH et son comité consultatif travaillent ensemble à 

développer des propositions en vue d’une réflexion nationale sur 

l’accélération du virage vers une économie verte au Québec. 

 
 

Les comités sur lesquels l’Alliance travaille sont : 

 Les outils d’activation des marchés publics pour soutenir la 

commercialisation des technologies québécoises; 

 Les leviers financiers nécessaires à un environnement favorable à 

l’innovation; 

 La place de l’écofiscalité pour encourager les changements de 

comportements et créer une culture de l’entrepreneuriat vert;  

 Le rôle de l’innovation sociale dans la diffusion d’une économie verte; 

 Les conditions favorisant l’émergence et le développement des emplois 

verts, tous secteurs confondus. 
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SOMMAIRE ET RECOMMANDATIONS 

Que l’on pense aux taxes sur l’essence ou sur la pollution, à la bourse du carbone, ou 

encore, aux différentes mesures fiscales qui soutiennent l’innovation ou récompensent 

l’efficacité énergétique, l’expérience internationale démontre que l’écofiscalité 

accélère la transition vers une économie verte.  

Alors que le Québec vient de faire son entrée dans le marché du carbone et aspire à 

être un leader de l’économie verte, SWITCH  estime que l’écofiscalité doit faire partie 

de toutes les politiques publiques. Cela est particulièrement vrai en ce qui a trait aux 

objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). 

L’Alliance et les membres du comité Écofiscalité constatent cependant qu’aucun 

gouvernement au Québec n’a, à ce jour, mené une réflexion d’envergure sur l’apport 

et le rôle de l’écofiscalité dans les politiques publiques. Par ailleurs, il n’existe pas 

d’inventaire compilant l’ensemble des mesures reliées à l’écofiscalité au Québec.  

Ce rapport vise donc à proposer de premières recommandations, pragmatiques et 

concrètes, pour entreprendre une réforme fiscale verte au Québec autour de trois 

objectifs : 

Objectif 1 - Renforcer l’expertise du Québec en matière d’écofiscalité afin d’en 

assurer une utilisation cohérente dans  l’ensemble des politiques publiques et des 

programmes gouvernementaux et de maximiser les retombées qui en découlent. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 1 : Étende et renforce le recours à l’écofiscalité dans 

ses politiques, afin d’engager le Québec dans une réforme fiscale verte ; 

 

 Recommandation 2 : Mette sur pied et finance un comité d’experts 

chargé de faire l’inventaire et d’évaluer les mesures appropriées pour 

maximiser les bénéfices tirés de l’écofiscalité dans les politiques 

publiques. 

 

Objectif 2 - Réduire notre consommation de pétrole et les émissions de GES dans les 

secteurs de l’aménagement du territoire et des transports. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 3 : Rééquilibre le partage des coûts du réseau routier 

supérieur entre ses différents bénéficiaires (municipalités, navetteurs, 

commerces et promoteurs) dans le cadre du prochain pacte fiscal ; 

 

 Recommandation 4 : Augmente les ressources dédiées au transport 

collectif dans le Fonds des réseaux de transport terrestre (FORT) par une 

augmentation de la taxe sur l’essence.  
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 Recommandation 5 : Impose aux nouveaux commerces situés à 

proximité des autoroutes une surtaxe à l’utilisation du réseau routier 

supérieur, qui sera versée au FORT ; 

 

 Recommandation 6 : Mette en place un régime foncier qui favorise le 

déploiement de quartiers de type TOD (Transit oriented development) et 

responsabilise les promoteurs bénéficiant de la proximité des autoroutes ; 

 

 Recommandation 7 : Mette en place une redevance foncière 

applicable à tous nouveaux projets de développement sur les terrains 

vierges identifiés à l’échelle du Québec ; 

 

 Recommandation 8 : mette en place le programme visant la 

réhabilitation de terrains contaminés proposé par Réseau 

environnement, le Fonds d'aide à la réhabilitation (FAR), qui a 

l’avantage de s’autofinancer par l’entremise des revenus fonciers tirés 

de la nouvelle vocation de ces sites et repose sur une implication de 

toutes les parties prenantes (promoteurs, municipalités, gouvernement). 

 

 Recommandation 9 : Mette en place un programme de bonus-malus 

pour les véhicules de particuliers ; 

 

 Recommandation 10 : Pérennise et élargisse son soutien à la réduction 

de l’empreinte environnementale et énergétique des bâtiments 

résidentiels, institutionnels, commerciaux et industriels, et encourage une 

application plus stricte des normes d’efficacité énergétique dans le 

Code du bâtiment. 

 

Objectif 3 - Renforcer la position du Québec dans le marché du carbone et faire des 

énergies et technologies propres une pierre angulaire de notre développement 

économique. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 11 : Mette en place un processus de suivi annuel et 

détaillé de l’état d’avancement du PACC 2020 et de la capacité du 

SPEDE à le financer ; 

 

 Recommandation 12 : Poursuive ses efforts en vue de l’intégration de 

nouveaux partenaires (États et provinces) pour élargir le marché du 

carbone au plus grand nombre de joueurs possibles ; 

 

 Recommandation 13 : Prenne en compte les opportunités reliées au 

marché du carbone dans le cadre des accords de libre-échange avec 

l’Union européenne ;  

 



8 

 © SWITCH I TOUS DROITS RÉSERVÉS  

 

 Recommandation 14 : Mette en place une norme sur la teneur en 

carbone des carburants (NTCC) qui servirait d’assiette fiscale à la taxe 

sur l’essence ; 

 

 Recommandation 15 : Réalise l’inventaire des subventions octroyées aux 

énergies fossiles au Québec dans la perspective de les remplacer par 

des programmes soutenant la conversion des procédés de production 

et de transformation vers des énergies alternatives, en tenant compte de 

leur intensité carbone et des technologies disponibles ; 

 

 Recommandation 16 : Mette sur pied un programme visant à accroître 

l’étendue du crédit d’impôt à la R-D afin d’y inclure les dépenses de 

salaire associées à la commercialisation des technologies propres ; 

 

 Recommandation 17 : Mette en place un programme visant à accélérer 

l’amortissement des actifs reliés à l’acquisition de technologies propres.  
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LE QUÉBEC, MÛR POUR UNE RÉFORME FISCALE VERTE 

Contrairement à d’autres juridictions dans le monde, le gouvernement du Québec n’a 

pas produit de réflexion sur la place de l’écofiscalité dans ses politiques publiques, en 

vue d’en élargir le recours pour accélérer notre transition vers une économie verte.  

L’analyse de l’intervention gouvernementale des dix dernières années, menée par les 

membres du comité Écofiscalité cet été, nous amène à faire 3 constats : 

1. Les priorités gouvernementales font de plus en plus écho aux aspirations des 

Québécois en matière de protection de l’environnement et de lutte aux 

changements climatiques; 

2. L’écofiscalité sera amenée à jouer un rôle de plus en plus structurant au 

Québec, avec une visée à long terme; 

3. L’écofiscalité ne pourra exercer son plein potentiel sans trouver une 

cohérence d’ensemble dans l’intervention gouvernementale. 

 

SWITCH voit dans la conjoncture politique une occasion de mieux définir 

collectivement le potentiel de l’écofiscalité et ses implications pour le Québec. Tout 

récemment, le gouvernement a dévoilé une Politique économique qui s’ordonne 

autour des 4 initiatives stratégiques suivantes : 

 La Politique nationale de la recherche et de l’innovation; 

 La Politique industrielle québécoise; 

 Le Plan de développement du commerce extérieur; 

 La Stratégie d’électrification des transports. 

 

Le gouvernement s’est également engagé dans l’élaboration d’une Politique 

énergétique, d’une première Politique de mobilité durable (PQMD) et d’un nouveau 

Plan d’action sur les changements climatiques (PACC), avec une cible qu’il souhaite 

relever à 25 % de réduction des GES en 2020 (figure 1). 

Notre alliance considère donc que le Québec doit entreprendre une réforme fiscale 

verte, afin d’assurer une plus grande convergence des enjeux économiques et 

environnementaux dans l’ensemble de ses politiques et programmes. 
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Figure 1 : L’écofiscalité a un rôle convergeant pour un ensemble de politiques 

publiques 

 

 

L’occasion est d’autant plus belle que le gouvernement doit procéder à la révision de 

la Stratégie québécoise de développement durable (SQDD)1 et de son pacte fiscal 

avec les municipalités en 2014. Nous pensons que le gouvernement doit se saisir de 

cette occasion pour améliorer les chances de succès de ses politiques, car un large 

pan de l’écofiscalité touche à des champs de compétences municipaux, notamment 

au niveau de la gestion du transport et de l’aménagement du territoire. 

*** 

Le présent rapport vise à formuler des propositions concrètes dans le sens d’une plus 

grande contribution de l’écofiscalité à l’accélération du virage vers une économie 

verte, afin de contribuer à une société québécoise innovante, résiliente, 

concurrentielle qui réconcilie équité sociale, environnement et qualité de vie.  

                                                           
1 http://www.mddefp.gouv.qc.ca/developpement/voie.htm#2012-3 
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La 1ère section de notre étude est consacrée à la définition que nous avons retenue 

de l’écofiscalité. La 2ème section documente quelques faits saillants sur les tendances 

internationales et québécoises en matière d’écofiscalité. Enfin, la dernière section 

propose une marche à suivre pour entreprendre une réforme fiscale verte au 

Québec, afin d’atteindre trois objectifs 2 : 

Objectif 1 - Renforcer l’expertise du Québec en matière d’écofiscalité afin d’en 

assurer une utilisation cohérente dans l’ensemble des politiques publiques et 

des programmes gouvernementaux et de maximiser les retombées qui en 

découlent. 

Objectif 2 - Réduire notre consommation de pétrole et les émissions de GES 

dans les secteurs de l’aménagement du territoire et des transports. 

Objectif 3 - Renforcer la position du Québec dans le marché du carbone et 

faire des énergies et technologies propres une pierre angulaire de notre 

développement économique. 

Notre alliance souhaite que ses propositions servent de bougie d’allumage à une 

réflexion collective d’envergure nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2 Certaines de ces réflexions ont été abordées au cours de la consultation de la Commission sur les enjeux 

énergétiques du Québec (CEÉQ) à laquelle nous avons pris part. Elles sont accessibles à l’adresse suivante : 

http://allianceswitch.ca/publications-switch/ 

http://allianceswitch.ca/publications-switch/
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I- PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L’ÉCOFISCALITÉ 

 

1.1. Proposition de définition de l’écofiscalité pour le Québec 

Au cours des 10 dernières années, la défunte Table ronde nationale sur 

l'environnement et l'économie (TRNEE) du Canada avait entamé une réflexion en 

faveur d’un meilleur alignement des incitatifs fiscaux vers des objectifs économiques 

et environnementaux simultanés. Parlant ainsi « d’écologiser la fiscalité », la TRNEE a 

défini l’écofiscalité comme3 : 

« Une stratégie qui permet de réorienter la fiscalité et les programmes de 

dépenses publiques d’un gouvernement pour instaurer une série d’incitatifs 

intégrés favorables à la transition vers le développement durable. » 

La TRNEE présentait « l’écologisation de la fiscalité » comme une approche élargie 

ayant recours à une panoplie d’instruments comprenant4 : 

 la réorientation ou l’introduction de nouveaux impôts ou de mesures 

d’allègement fiscal;  

 la réorientation ou l’introduction de dépenses publiques précisément ciblées, 

notamment les dépenses de programmes gouvernementaux ciblés, les 

marchés publics, les subventions en espèces et les octrois;  

 d’autres instruments économiques comme les permis échangeables, les 

redevances d’émission de permis et les frais d’utilisation.  

 

Dans la même veine, SWITCH propose de définir l’écofiscalité comme : 

« L’ensemble des instruments économiques s’appuyant sur les principes de 

l’utilisateur-payeur ou du pollueur-payeur visant à décourager les activités 

nuisibles sur l’environnement, encourager les activités désirables et stimuler 

l’innovation. »  

Cette définition s’inspire directement de la littérature émanant de l'Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE), du Programme des Nations 

Unies pour l’Environnement (PNUE), du Fonds monétaire international (FMI) ou encore 

de l’Union Européenne. Littérature dont nous faisons mention dans ce rapport. 

En somme, il importe de retenir pour le Québec une définition de l’écofiscalité qui 

n’exclut aucun instrument économique à priori, et qui concilie les deux écoles que 

sont : 

1. L’école européenne, qui fonde sa réforme fiscale écologique sur une 

réaffectation des assises fiscales aux sources de pollution ou d’énergie, pour 

                                                           
3 Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie (2002). Vers un programme canadien d’écologisation de la 

fiscalité : les premiers pas. 68 p. 
4 Idem. 
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réduire d’autant les taxes qui créent des distorsions comme celles sur la 

main-d’œuvre ou le capital; 

2. L’école américaine, qui fonde surtout son approche sur les mécanismes de 

marché par l’entremise de système de permis d’émissions échangeables. 

1.2. Principes de fonctionnement de l’écofiscalité 

Le principe de l’écofiscalité repose fortement sur le principe du pollueur-payeur et sur 

une internalisation des coûts reliés aux externalités sociales et environnementales 

négatives auxquelles une valeur est attribuée. L’effet recherché par l’écofiscalité est 

de modifier les comportements des agents économiques par un rapport élasticité-prix, 

le long de la chaîne de valeur. 

Les taxes environnementales, les redevances, les permis échangeables, les taux 

d'impôts minorés sur les produits verts, les subventions et les crédits d'impôt font partie 

de la batterie des instruments économiques à la disposition de l’écofiscalité. Il est ainsi 

possible de distinguer l’écofiscalité positive, de l’écofiscalité négative. 

La première s'applique aux biens et services ayant un effet vertueux sur 

l'environnement (exonérations, déductions, crédits d’impôt, abattements, etc.) et 

encourage la recherche d’innovations ou de solutions de remplacement, ainsi que 

des comportements environnementaux désirables. 

La seconde, revalorise les prix des biens et services ayant un effet négatif sur 

l'environnement (taxes, redevances) en mettant un prix sur la pollution, de manière à 

pénaliser les comportements ou les productions polluantes, ce qui incitera également 

à la recherche d’innovations ou de solutions de rechange par les pollueurs. 

L’OCDE offre une revue des divers instruments fiscaux selon ces finalités, en les 

distinguant selon trois catégories illustrées dans le tableau suivant (figure 1)5. On y 

aperçoit les instruments reliés à l’écofiscalité négative, positive, de même qu’une 

troisième catégorie reliée spécifiquement à l’innovation. 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
5 OCDE (2010). La fiscalité, l’innovation et l’environnement. Éditions OCDE. 276 p. 
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Figure 2 : Les grandes catégories de mesures appartenant à l’écofiscalité 

DÉCOURAGER LES DOMMAGES 

À L’ENVIRONNEMENT 

Taxer les activités 

dommageables à 

l’environnement. 

INCITER À UN COMPORTEMENT 

ÉCOLOGIQUE 

Inciter à prendre des mesures 

contribuant à atteindre des 

objectifs environnementaux. 

INCITER À L’INNOVATION 

Inciter à prendre des mesures 

en vue d’accroître l’innovation 

(de manière générale, ou 

ciblée en faveur de 

l’environnement). 

 Taxes sur la pollution.6 

 Taxes sur les indicateurs 

de pollution. 

 

 Amortissement accéléré 

des biens d’équipement 

permettant une réduction 

de la pollution. 

 Baisse de la TVA sur les 

biens et activités les moins 

dommageables à 

l’environnement. 

 Mesures visant à réduire le 

coût de l’innovation 

(comme : crédits d’impôt 

sur la R-D, amortissement 

accéléré des biens 

d’équipement 

permettant une réduction 

de la pollution, 

revalorisation des 

abattements au titre des 

coûts de main-d’œuvre 

de R-D ou réduction des 

taxes sur la main-d’œuvre 

de R-D). 

 Mesures visant à accroître 

le rendement des 

innovations, telles qu’une 

baisse du taux 

d’imposition sur certains 

types de revenus. 

Source : OCDE (2010), p. 128 

1.3. Les principaux avantages de l’écofiscalité 

Lutter contre la pollution, tout en favorisant l’innovation 

Pour l’OCDE, plusieurs facteurs ont conduit les États à avoir recours à l'écofiscalité au 

cours des dernières années7 :  

 L’ampleur des problèmes environnementaux et la nécessité de remédier à des 

défaillances de marché; 

 La tendance des sociétés plus aisées à vouloir accorder plus d'argent à la 

protection de l'environnement; 

 Le besoin de combler un manque de financement et d’incitatifs à l’égard des 

technologies et de l’innovation, ou pour en favoriser l’adoption par les 

entreprises. 

 

L’écofiscalité s’avère aujourd’hui être un des outils les plus efficaces pour internaliser le 

coût de la pollution, tout en suscitant l’innovation.  

                                                           
6 OCDE (2010), p.83. Il faut noter que  dans la littérature, l’OCDE a souvent tendance à assimiler les taxes 

environnementales aux permis échangeables, à cause de leurs similarités.  
7 OCDE (2010). Op. Cit. 
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Par contre, il faut retenir qu’une taxe environnementale, par exemple, ne provoquera 

pas systématiquement à elle seule d’augmentation des dépenses en R-D dans les 

entreprises. Ces dernières sont d’abord incitées à adopter un changement de 

comportement. Ce qui, éventuellement, les motivera à engager ou non des dépenses 

de R-D, tient plutôt aux avantages concurrentiels qu’elles pourront retirer de ce 

changement de comportement.8  

Plusieurs cas recensés par l’OCDE tendent ainsi à démontrer qu’il existe un fort 

potentiel de relation entre l’écofiscalité et l’innovation, pour autant que les 

gouvernements favorisent cet effet levier en combinant les instruments 

complémentaires de l’écofiscalité positive et négative. C’est ainsi que les recettes 

tirées d’une taxe environnementale, par exemple, pourront servir à financer des 

programmes favorisant le développement de technologies propres. 

Le cas de la taxe suédoise sur les NOx  

Ce cas fait partie des exemples qui tendent à confirmer le lien entre innovation et 

écofiscalité. Mise en place en 1992, cette taxe semble coïncider avec la hausse de 

l'activité de brevets dans des domaines connexes : leur nombre a bondi par rapport 

aux années antérieures, ce qui a placé la Suède parmi les plus importants inventeurs 

dans ce domaine entre 1988 et 1993, pour la taille de sa population (OCDE, 2010. 

P.78). 

À tout le moins, l’introduction de cette taxe a eu un impact sur l’adoption de 

technologies de réduction existantes : « 7 % seulement des entreprises s’étaient 

équipées de ces technologies la première année de la taxe, contre 62 % l’année 

suivante. » (OCDE, 2010. P.14) 

Un apport complémentaire et moins dispendieux à la réglementation 

La taxation ou la mise sur pied d’un mécanisme de permis échangeables, par 

exemple, permet une grande flexibilité aux entreprises et consommateurs qui peuvent 

choisir la façon de réduire leur empreinte environnementale. L’écofiscalité permet 

donc une atteinte plus efficace et moins coûteuse des objectifs environnementaux 

que la réglementation.9 

L’OCDE distingue à ce titre 4 avantages de l’écofiscalité sur la réglementation10 : 

 L’écofiscalité permet généralement de plus grandes réductions de pollution 

qu’un règlement. Ce dernier fixe des niveaux de pollution qui, une fois atteints 

par les agents économiques, offrent peu d’incitatifs à l’amélioration de la 

performance ultérieurement. Lorsqu’il y a un prix sur la pollution, la réduction 

complète de la pollution est l’objectif ultime des agents économiques; 

 L’écofiscalité permet d’engranger un revenu qui peut être alloué à la 

réduction d’autres taxes et impôts et à la consolidation fiscale par l’État, ce qui 

n’est pas le cas de la réglementation; 

                                                           
8 Idem. 
9 http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2010RP-08.pdf p.6 
10 OCDE (2011). Op. Cit. 

http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2010RP-08.pdf


17 
 

              © SWITCH I TOUS DROITS RÉSERVÉS  
 

 Bien qu’elle crée certaines distorsions sur les marchés, l’écofiscalité limite 

l’interventionnisme de l’État et le « choix » de  gagnants dans la mise en œuvre 

d’une politique environnementale, contrairement à la réglementation 

habituellement ciblée et prescriptive; 

 Les instruments de l’écofiscalité, bien conçus et appliqués, sont plus 

transparents que la réglementation : ils indiquent avec précision les biens ou 

activités découragés ou encouragés, le degré d’application (taux de taxation, 

montant des subventions) et les effets d’une politique environnementale sur 

l’économie. 

 

Le cas des redevances pour l’élimination de matières résiduelles au Québec11 :  

La mise en œuvre du règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières 

résiduelles conjointement à l’instauration de redevances pour l’élimination de 

matières résiduelles en 2006, ont favorisé la récupération et la mise en valeur de ces 

matières en augmentant les coûts de l’élimination. Cependant, ces coûts demeurent 

globalement plus bas que ceux de la récupération et de la mise en valeur des 

matières résiduelles, notamment près des grands centres urbains.  

Dans sa Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, le gouvernement a 

voulu rendre les activités de mise en valeur plus concurrentielles en augmentant les 

redevances pour l’élimination et en investissant les sommes additionnelles perçues 

dans des programmes qui favorisent les activités de récupération et de mise en 

valeur.  

1.4. Les principaux défis de l’écofiscalité 

Le maintien d’une cohérence d’ensemble  

L’écofiscalité peut être régressive pour la compétitivité des entreprises et le pouvoir 

d’achat des ménages si elle n’est pas compensée par une redistribution des recettes 

par le biais de différents leviers. Ceci est particulièrement vrai pour les taxes 

environnementales qui nécessitent souvent des mesures compensatoires.  

Ces compensations doivent par contre se mesurer à l’atteinte de résultats tangibles et 

cohérents avec les objectifs environnementaux, et dans une proportion qui ne nuit 

pas au rendement fiscal global de la mesure.12 Certaines politiques souffrent ainsi 

d’incohérences majeures, comme dans le cas par exemple, des subventions versées 

aux énergies fossiles dans un contexte de lutte aux changements climatiques et de 

transition vers des énergies renouvelables13.  

L’écofiscalité doit donc servir les objectifs d’une politique cohérente, à la fois sur sa 

vocation économique et environnementale, où une logique est respectée par le 

législateur dans la réaffectation des recettes. Cette logique devrait non seulement 

                                                           
11 http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/pgmr/presentation.pdf : p. 16. 
12 http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2010RP-08.pdf p.14. 
13 Parmi les cas à éviter, l’OCDE pointe surtout du doigt les subventions aux énergies fossiles ou les systèmes de taxation 

incohérents (ex. taxe différenciée diesel VS essence). L’OCDE produit une recension exhaustive de ces écueils : 

http://www.oecd.org/ctp/oecdcallsforbetteralignmentofenergypolicypublicfinancesandenvironmentalgoals.htm 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/pgmr/presentation.pdf
http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2010RP-08.pdf
http://www.oecd.org/ctp/oecdcallsforbetteralignmentofenergypolicypublicfinancesandenvironmentalgoals.htm
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être contenue dans les lois et règlements instituant une mesure fiscale, mais être 

également largement connue des contribuables.  

Un exemple de système de redistribution : la taxe carbone en Colombie-Britannique14 

La Colombie-Britannique a institué une taxe sur le carbone en 2008 qui est passée de 

10 $CAD/tonne à 30 $CAD/tonne en 2012. Cette taxe couvre toutes les émissions de 

carbone, indépendamment de la source ou de l’émetteur. Pour compenser ses effets, 

le produit de la taxe sert à financer des réductions d’impôt sur les sociétés et sur le 

revenu des particuliers, incluant un crédit d’impôt remboursable pour les 

contribuables à faible revenu (OCDE, 2010. P.60). 

La recherche d’un double dividende  

Si elle sert d’abord des objectifs environnementaux en modifiant le comportement des 

agents économiques (le premier dividende), l’écofiscalité doit concourir à l’atteinte 

d’autres objectifs (le double dividende).  

Le redéploiement des recettes tirées de l’écofiscalité peut en effet cibler différents 

objectifs d’une politique publique : réduction des charges sociales sur les salaires, 

réduction de la dette publique, financement de programme de crédits d’impôt à la 

R-D, etc. De cette manière, l’écofiscalité est susceptible de renforcer la position 

concurrentielle des entreprises, de relever le taux d’emploi et de maintenir le revenu 

disponible des ménages. 

En augmentant les charges sur ce qui est indésirable (ex. la pollution, la 

surconsommation, le gaspillage, etc.) et en diminuant les charges sur ce qui est 

souhaitable (ex. l’investissement, l’innovation, le travail, etc.), la recherche de ce 

double dividende contribue au succès d’une réforme fiscale verte, en faisant en sorte 

que les prélèvements soient ressentis comme neutres. 

La réforme de la taxe écologique en Allemagne15 : 

Entamée en 1999, cette réforme avait pour objet de redéployer la taxation de la 

main-d’œuvre vers une taxation de la pollution et des secteurs énergivores. La 

majorité des recettes fiscales ont été transférées vers le régime public de pensions du 

pays afin de réduire les coûts de la main-d’œuvre, tandis qu’un faible pourcentage a 

été attribué aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique. En plus d’avoir 

atteint ses objectifs environnementaux et technologiques, cette réforme aurait généré 

250 000 emplois, et suscité une augmentation du PIB de 0,5 % en 2003.  

La construction de l’acceptabilité sociale 

La réussite de l’écofiscalité passe par la construction de l’acceptabilité sociale. Celle-

ci repose autant sur le maintien de l’équilibre général du système fiscal par le recours 

aux mécanismes de redistribution, que sur une bonne compréhension des objectifs 

visés.  

                                                           
14 http://www.radio-canada.ca/regions/colombie-britannique/2013/07/24/003-taxe-carbone-economie.shtml 
15 http://www.ecologic.eu/download/projekte/1850-1899/1879/1879_summary.pdf 

http://www.radio-canada.ca/regions/colombie-britannique/2013/07/24/003-taxe-carbone-economie.shtml
http://www.ecologic.eu/download/projekte/1850-1899/1879/1879_summary.pdf
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Dans les pays nordiques et aux Pays-Bas par exemple, la construction de 

l’acceptabilité sociale a résidé dans la mise en place de Green Tax Commissions 

réunissant des représentants du public, de l’industrie, des milieux académiques et des 

experts de l’environnement et de la fiscalité16. Tout récemment, la France a mis en 

œuvre une stratégie identique en instaurant un Comité permanent sur la fiscalité 

écologique, chargé de s’entendre avec les parties prenantes et de conseiller le 

gouvernement en ces matières17. 

Ce type de comité revêt une importance capitale pour aborder autant les questions 

relatives à la valeur monétaire des mesures fiscales, à leurs objectifs 

environnementaux finaux, ainsi que les éléments entourant leurs modalités de 

fonctionnement (choix des instruments et/ou leur combinaison, mécanique de 

redistribution, etc.) 

Une vision de l’écofiscalité « idéale » :18 

« L’écofiscalité idéale serait donc celle qui enverrait un signal prix simple, lisible, stable 

dans le temps ou croissant de façon annoncée et prévisible, cette croissance des 

taux pouvant et devant être anticipée par les agents. Cela suppose un choix réfléchi 

des assiettes, des taux proches des externalités, et une compréhension par les 

personnes ou les organismes visés. Il s’agit de taxer des objets simples les plus proches 

possible des comportements qu’on cherche à dissuader, si on ne peut taxer le 

comportement lui-même. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
16 http://www.iddri.org/Publications/Collections/Idees-pour-le-debat/id_0312_smith,caicedo&berger.pdf p.7 
17 http://www.comite-fiscalite-ecologique.gouv.fr 
18 Guillaume Sainteny (2010). Auteur de l’ouvrage Plaidoyer pour l'écofiscalité. Coll. Ecologie, Buchet-Chastel, 2012, 272 

p. Tiré de l’article disponible sur : http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-2010-2-page-

351.htm#retournoteno436 

http://www.iddri.org/Publications/Collections/Idees-pour-le-debat/id_0312_smith,caicedo&berger.pdf
http://www.comite-fiscalite-ecologique.gouv.fr/
http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-2010-2-page-351.htm#retournoteno436
http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-2010-2-page-351.htm#retournoteno436
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II- APERÇU DE L’ÉCOFISCALITÉ DANS LE MONDE ET AU 

QUÉBEC 
 

2.1. La réforme fiscale verte : une mouvance internationale 

L’écofiscalité a pris son essor au cours des années 90, surtout en Europe, qui a connu 

deux grandes vagues de réformes fiscales vertes. Les pays nordiques se sont 

particulièrement distingués comme précurseurs. Le Danemark, la Suède, la Norvège 

et les Pays-Bas ont ensuite été suivis par une deuxième vague comptant surtout 

l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Autriche, la Belgique, la Finlande, la France et la 

Suisse19.  

À des degrés divers, ces pays ont adopté trois approches20 :  

 l’élimination ou la modification de subventions et de dispositions fiscales qui 

étaient source de distorsions; 

 la restructuration de la fiscalité afin de tenir compte de la protection de 

l’environnement; 

 la mise en place de nouvelles taxes environnementales.  

 

Certains, comme le Danemark et l’Allemagne, ont même lancé des réformes encore 

plus larges et fondamentales visant leur politique fiscale nationale. 

Le cas du Danemark21 : taxer la pollution pour améliorer la productivité 

Entre 1995 et 2007, la diminution des prélèvements sur le travail a représenté 2,5 % du 

PIB, tandis que l’augmentation des taxes environnementales a représenté 1,4 % du PIB. 

Le Danemark est de plus un des rares pays à avoir un spectre aussi large de taxes sur 

la pollution, qui ont l’avantage d’être indexées périodiquement afin de tenir compte 

de l’inflation.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
19 http://www.imf.org/external/pubs/ft/issues/issues25/fra/issue25f.pdf p.6 
20 http://www.iddri.org/Publications/Collections/Idees-pour-le-debat/id_0312_smith,caicedo&berger.pdf p.5 
21 Van Cauter, K. et Van Meensel, L. (2009). Op. Cit. 

http://www.imf.org/external/pubs/ft/issues/issues25/fra/issue25f.pdf
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Idees-pour-le-debat/id_0312_smith,caicedo&berger.pdf
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Figure 3 : Prélèvements sur le travail et taxes environnementales au Danemark (% du 

PIB) 

 

Source : CE 

L’écofiscalité a semblé connaître un regain d’intérêt à la suite de la crise financière de 

2008. En effet, plusieurs États l’ont adaptée à diverses mesures de soutien économique 

au sein de leur plan de relance. SWITCH en fait état dans son premier document 

intitulé l’Économie que nous voulons22. 

Durant la même période, plusieurs instances internationales telles que l'OCDE, le 

PNUE23, le FMI24 ou l’Union européenne25, se sont positionnées en faveur d’un 

déplacement des prélèvements fiscaux issus du travail vers des taxes 

environnementales. Du même souffle, ces institutions ont mentionné le retard pris par 

les États dans l’utilisation de l’écofiscalité pour améliorer leur compétitivité et leur 

productivité.  

2.2. Regard sur les taxes environnementales 

Bien que l’écofiscalité englobe un grand nombre d’autres instruments économiques 

que les taxes environnementales, ces dernières comptent parmi les instruments les plus 

scrutés et offrent un aperçu important des grandes tendances mondiales en faveur 

de réformes fiscales vertes.  

                                                           
22 http://allianceswitch.ca/publications-switch/ p.22. 
23http://www.unep.org/greeneconomy/Portals/88/documents/news/Issue%20Briefs/Fiscal%20policy%20brief_FR_final.pdf 

24 http://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2012/wp12180.pdf 

25 http://ec.europa.eu/taxation_customs/common/archive/news/2007/article_3849_fr.htm 

http://allianceswitch.ca/publications-switch/
http://www.unep.org/greeneconomy/Portals/88/documents/news/Issue%20Briefs/Fiscal%20policy%20brief_FR_final.pdf
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L'Office statistique des Communautés européennes (Eurostat), l’OCDE et l’Agence 

internationale de l’énergie (AIE) ont développé conjointement un cadre statistique 

harmonisé pour renforcer la comparabilité internationale des données.26 En 2006, la 

base de données de l’OCDE et de l’Agence européenne de l’environnement (AEE) 

recensaient ainsi environ 375 taxes et plus de 250 droits et redevances liées à 

l’environnement dans les pays de l’OCDE27. 

Pour toutes ces organisations, une taxe environnementale peut être définie comme :  

« une taxe dont l’assiette est une unité physique d’un bien qui a un impact 

négatif spécifique et avéré sur l’environnement ».28 

Dans ce cadre statistique, les taxes environnementales se subdivisent en trois 

catégories29 : 

 les taxes sur l’énergie, visant les produits énergétiques, incluant ceux du 

transport, de même que les émissions de gaz à effet de serre (GES), la 

composante carbone étant intrinsèquement liée à cette catégorie de taxes; 

 les taxes sur le transport, visant l’achat, la possession et l’utilisation d’un véhicule 

(immatriculation, etc.); 

 les taxes sur la pollution et les matières premières, incluant les émissions 

polluantes, les matières résiduelles, l’utilisation de certaines ressources naturelles 

(eau, etc.). 

 

En 2009, les revenus des taxes environnementales représentaient moins de 2 % en 

moyenne, du PIB total pour les pays de l’OCDE30. En tête de file, on retrouvait les 

Pays-Bas et le Danemark à près de 4 %, tandis que le Canada et les États-Unis 

fermaient la marche à moins  de 1 % du PIB (figure 3). En général, les revenus de ces 

taxes demeurent relativement modestes du fait que leur base d'imposition et leur taux 

sont relativement faibles31. De manière générale, les taxes environnementales sont en 

deçà du coût des externalités environnementales dans la plupart des pays de l’OCDE, 

à l’exception plus nuancée des taxes sur les carburants et l’énergie.  

La majeure partie des recettes tirées des taxes environnementales provenait presque 

aux 2/3 des produits énergétiques. Le transport comptait pour près d’un 1/3 tandis que 

la pollution représentait une assise presque marginale. Pour cette dernière, le 

Danemark et les Pays-Bas se distinguaient par leur large usage des taxes 

environnementales dites « autres » (c.-à-d. la pollution et les matières premières). En 

fait, il s’agit d’une caractéristique partagée par d’autres pays, surtout nordiques, qui 

tirent avantage de leurs déchets depuis le milieu des années 90.32 

                                                           
26 Van Cauter, K. et Van Meensel, L. (200 ). Vers une fiscalité   environnementale plus forte ? Banque nationale de 

Belgique – Eurosystème. Revue économique de septembre 2009. 19 p. 
27 OCDE (2006). L’économie politique des taxes liées à l’environnement. 219 p. 
28 Gazley, I. (2006). UK environmental taxes: classification and recent trends. Office for National Statistics. Economic 

Trends : 635. 10 p. 
29 OCDE (2011). Environmental Taxation A Guide for Policy Makers. 12 p. 
30 OCDE (2010). Op. Cit. 
31 Idem. 
32 OCDE (2006), p. 31 
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Figure 4 : Recettes des taxes environnementales par domaine (% du PIB)33 

 

Source : OCDE (2011), p. 8 

On remarque que les revenus tirés des taxes environnementales connaissent un déclin 

relatif depuis une dizaine d’années. L’une des raisons évoquées par l’OCDE de ce 

déclin est la hausse du prix du pétrole qui a fait diminuer considérablement la 

demande pour les carburants et donc, a fait diminuer le revenu des taxes sur 

l’essence. D’autres raisons incluent la modification des recettes publiques totales, le 

ralentissement économique, l’inflation, l’efficacité des taxes dans le changement de 

comportement, la mise en place des permis de pollution ou encore, la diminution des 

taxes qui couvraient les mêmes secteurs d'activités34. 

Toutefois, bien que les revenus tirés de ces taxes aient diminué au cours des dix 

dernières années, les analystes observent que le nombre et la diversité de ces taxes 

demeurent en croissance35. Selon l’OCDE ces chiffres révèlent qu’il existe une grande 

marge de manœuvre pour élargir l’utilisation des taxes environnementales. 

L’organisme prévoit aussi que la multiplication des mécanismes de permis 

échangeables ou de l’instauration de taxes carbones pourraient renforcer la part de 

la fiscalité environnementale dans les revenus des États.36 

 

 

 

                                                           
33 Le rapport de l’OCDE cité ne prend pas en compte les recettes des permis échangeables dans leur calcul. 
34 OCDE (2010). Op. Cit. 
35 Van Cauter, K. et Van Meensel, L. (2009). Op. Cit. 
36 OCDE (2011). Op. Cit. 
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2.3. Résonance de l’écofiscalité au Québec 

Depuis le début des années 2000, plusieurs réflexions gouvernementales ont gravité 

autour du principe du pollueur-payeur et de la possibilité d’intégrer concrètement ce 

principe dans les politiques publiques. Il en a été notamment question lors de 

l’élaboration de la première Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

1998-2008 (PGMR)37 et de la Politique nationale de l’eau en 200238. 

Toutefois, c’est véritablement au sein de la Loi sur le développement durable, en 2006, 

que le gouvernement du Québec a utilisé le concept d’écofiscalité avec la plus 

grande portée. Sur les 16 principes inscrits pour guider l’action de l’État, près de la 

moitié font appel à l’écofiscalité39. Ces principes sont les suivants  

 Équité et solidarité sociales ; 

 Protection de l’environnement; 

 Efficacité économique; 

 Subsidiarité ; 

 Préservation de la biodiversité; 

 Respect de la capacité de support des écosystèmes; 

 Production et consommation responsables; 

 Pollueur payeur; 

 Internalisation des coûts ; 

S’ensuit l’adoption d’une première Stratégie québécoise de développement durable 

2008-2013 (SQDD) dont l’orientation 4, intitulée Accroître l’efficience économique, 

reconnaissait que : 

« […] la prise en compte des externalités et l’adoption de mesures à incidence 

économique, ainsi que l’écofiscalité peuvent aussi soutenir et accroître 

l’efficience économique. » 40 

Bien loin de donner à l’écofiscalité l’envergure d’une réforme fiscale verte, la SQDD 

énonce 2 objectifs faisant intervenir le recours à l’écofiscalité41 : 

 Objectif 11 : Révéler davantage les externalités associées à la pro uction et a  

la consommation de biens et de services.  

 

 Objectif 12 : Favoriser le recours aux incitatifs économiques, fiscaux et non 

fiscaux, afin d’inscrire la production et la consommation de produits et de 

services dans une perspective de développement durable.  

                                                           
37 http://www.mddefp.gouv.qc.ca/matieres/politique1998-2008/index.htm 
38 http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/politique/politique-integral.pdf 
39 http://www.mddefp.gouv.qc.ca/developpement/principes.pdf 
40 Gouvernement du Québec (2008) Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-2013. 31 p. 
41 http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Ministere/fr/MINFR_PlanActionDevDurable0913MFQ.pdf P. 8. 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/developpement/principes.pdf
http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Ministere/fr/MINFR_PlanActionDevDurable0913MFQ.pdf
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Comme il demeure assez difficile de procéder à un bilan concret de cette orientation, 

on peut retenir plusieurs interventions gouvernementales qui se sont vues 

accompagnées de mesures apparentées à l’écofiscalité :  

 l’implantation de la première taxe carbone au Canada, sous la forme d’une 

redevance sur les hydrocarbures qui a permis la création du Fonds vert grâce 

auquel plusieurs mesures du Plan d’action 2006-2012 sur les changements 

climatiques (PACC) ont pu être financées; 

 l’engagement avec la Californie, dans le premier marché du carbone en 

Amérique du Nord; 

 la Politique québécoise du transport collectif en 2006; 

 la Stratégie énergétique 2006-2015; 

 la Stratégie de développement de l’industrie québécoise de l’environnement 

et des technologies vertes en 2008; 

 la révision de la PGMR en 2011; 

 la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable en 2011; 

 le Plan d’action 2011-2020 sur les véhicules électriques, etc. 

 

Souvent, ces mesures fiscales ont pris la forme d’instruments relevant de l’écofiscalité 

positive : crédits d’impôt, abattements ou congés de taxe.  

L’inclinaison pour l’écofiscalité négative, à l’image de la redevance sur les 

hydrocarbures qui finance le Fonds Vert par exemple, a été beaucoup plus rare. 

Citons notamment : 

 L’échafaudage d’un système de redevances hydrauliques visant une utilisation 

responsable de l’eau, à un programme de réduction de la dette publique d’ici 

2025 en instituant le Fonds des générations en 200642 ; 

 L’élaboration du Système québécois de plafonnement et d’échange de droits 

d’émission (SPEDE), harmonisé avec la Californie, pour répondre à une cible 

ambitieuse de 20 % de réduction des GES d’ici 2020 ; 

 Un énoncé budgétaire 2012-2013 (axé sur les changements climatiques), visant 

à hausser les revenus tirés des redevances brutes provenant des ressources 

naturelles minières, forestières, et hydrauliques, et visant à mettre la table à 

d’éventuelles redevances pétrolières et gazières43. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                           
42 http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/fondsdesgenerations/index.asp 
43 http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2012-2013/index.asp 

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/fondsdesgenerations/index.asp
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2012-2013/index.asp
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Accroître le recours à l’écofiscalité au palier municipal : un enjeu d’envergure 

En 2008, le groupe CIRANO produisait un bref bilan des politiques environnementales 

du Québec, principalement en les comparant avec celles du reste du Canada. 

Malgré des indicateurs généralement positifs, une situation énergétique favorable et 

certaines politiques avant-gardistes dont nous avons fait mention plus haut, ce rapport 

soulignait « un déficit criant en matière de tarification, particulièrement dans les 

domaines de l'eau, des déchets, de l'électricité et des transports »44.  

La même année, plusieurs de ces observations ont également trouvé écho dans le 

rapport du Groupe de travail sur la tarification des services publics intitulé Mieux tarifer 

pour mieux vivre ensemble, qui consistait en une évaluation globale des pratiques de 

tarification des services publics québécois45. 

Mis à part la gestion des tarifs d’électricité, tous ces éléments interpellent directement 

les municipalités. On peut également ajouter à ces constats, les lacunes qui subsistent 

toujours dans l’application des normes d’efficacité énergétique du Code du 

bâtiment.  

Tout récemment, le gouvernement du Québec a dévoilé un Plan  ’action 

économique qui se décline beaucoup autour de la vision d’une économie verte.  

Il doit également procéder, d’ici 2014 :  

 à la révision de la Stratégie québécoise de développement durable (SQDD) ;  

 au dévoilement de la première Politique québécoise de mobilité durable 

(PQMD) ;  

 à une nouvelle politique énergétique ;  

 ainsi qu’à un nouveau Plan  ’action sur les changements climatiques (PACC). 

 

De plus, le gouvernement s’apprête à relancer les négociations entourant le prochain 

pacte fiscal avec les municipalités. 

Le moment est donc bien choisi pour engager le Québec dans une réforme fiscale 

verte.  

 

 

 

 

 

 
                                                           
44 Lanoie, P. (2008). Pour un Québec plus vert : les hauts et les bas de notre situation environnementale. CIRANO, février 

2008. 29 p. 
45 http://www.groupes.finances.gouv.qc.ca/GTTSP/RapportFR_GTTSP.pdf 
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III- PROPOSITIONS POUR ENGAGER LE QUÉBEC DANS 

UNE RÉFORME FISCALE VERTE 
 

3.1. Objectif 1 - Renforcer l’expertise du Québec en matière d’écofiscalité afin d’en 

assurer une utilisation cohérente dans l’ensemble des politiques publiques et des 

programmes gouvernementaux et de maximiser les retombées qui en découlent. 

SWITCH est d’avis que l’écofiscalité, accompagnée d’autres mesures fiscales ou 

réglementaires, représente un point de départ pour modifier les comportements vers 

une économie plus productive et plus compétitive, tout en maintenant la capacité 

financière de l’État.  

Devant l’ampleur et la complexité de cette tâche, SWITCH invite le gouvernement à 

constituer un comité d’experts sur l’écofiscalité. Comité sur lequel il pourrait s’appuyer 

pour réformer le système actuel et pour renforcer l’expertise du Québec en la matière. 

Au cours des recherches qui ont servi à alimenter la présente réflexion, SWITCH a pu 

constater qu’il n’existait aucun inventaire des mesures reliées à l’écofiscalité au 

Québec.  

Ce comité aurait donc pour mission de recenser l’ensemble des mesures reliées à 

l’écofiscalité au Québec et de s’appuyer sur les modèles de réussite internationaux 

pour conseiller le gouvernement. Son expertise permettrait de mieux articuler les 

stratégies et politiques gouvernementales entre elles, de même que d’élaborer les 

mesures de transition et de compensation qui faciliteront l’acceptation sociale. 

Le ministère des Finances devrait ensuite tenir à jour cette recension en utilisant les 

directives de l’OCDE (dont il est question dans la section 2.2). Cet exercice aurait pour 

avantage de s’assurer de la cohérence des mesures reliées à l’écofiscalité dans le 

temps, et d’identifier les éléments à améliorer.  

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 1 : Étende et renforce le recours à l’écofiscalité dans 

ses politiques, afin d’engager le Québec dans une réforme fiscale verte. 

 Recommandation 2 : Mette sur pied et finance un comité d’experts 

chargé de faire l’inventaire et d’évaluer les mesures appropriées pour 

maximiser les bénéfices tirés de l’écofiscalité dans les politiques 

publiques. 

3.2. Objectif 2 - Réduire notre consommation de pétrole et les émissions de GES dans 

les secteurs de l’aménagement du territoire et des transports. 

Internaliser les coûts reliés aux transports et à l’étalement urbain 

Les règles de financement des transports au Québec tendent à encourager un mode 

de développement urbain s’appuyant sur le déploiement d’un réseau autoroutier. Ce 

dernier est entièrement financé par le gouvernement provincial, contrairement au 
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transport collectif. Du coup, les municipalités n’ont pas avantage à investir dans un 

réseau de transport collectif dont elles doivent assumer l’essentiel des coûts 

d’exploitation, de même qu’une bonne partie de leurs immobilisations.46  

Afin de tirer parti de nouveaux revenus par l’entremise des taxes foncières, une 

municipalité a donc avantage à attirer des développements domiciliaires, 

commerciaux et industriels autour d’un réseau autoroutier, qui ne lui coûte rien, plutôt 

que d’investir dans le transport collectif. Ainsi, elle est également capable d’offrir un 

taux de taxation plus avantageux qu’une municipalité qui fait le choix d’investir dans 

le transport collectif. Aussi, les nouveaux commerces et les promoteurs qui font le choix 

de la proximité autoroutière en bénéficient ainsi directement pour leur achalandage 

et leur visibilité, sans pour autant contribuer aux coûts du réseau routier. 

L’absence de services de transports collectifs dans les nouveaux développements 

périphériques rend les populations dépendantes du véhicule individuel, en plus 

d’accroître la congestion à laquelle le gouvernement du Québec tente de répondre 

par une augmentation de la capacité routière.  

En parallèle, l’étalement urbain accroît une artificialisation des sols qui fragilise la 

biodiversité, tandis que le transport est source de pollution atmosphérique et de 

dépendance aux énergies fossiles. 

L’étalement urbain exerce donc autant une pression écologique que financière qui 

nous appauvrit collectivement.  

À ce jour, il n’existe pas de mesures destinées à  réduire ces nuisances et leurs effets 

sur les finances publiques, ou à encourager une gestion plus efficace des sols dans 

l’ensemble du Québec 

De l’avis de plusieurs économistes, ces coûts ne seront pas suffisamment internalisés 

par le SPEDE pour changer les comportements47. Certains sont donc d’avis que les 

recettes issues des taxes sur les carburants et des droits des permis de conduire et 

d’immatriculation puissent également refléter l’usure des infrastructures imposée par 

les différents types de véhicules, même électriques48. 

Sur le plan de l’aménagement, la mise en œuvre d’une redevance foncière pourrait 

contribuer à internaliser les coûts associés à l’urbanisation sur le long terme. Appliqué 

à tout projet immobilier prenant place sur un milieu naturel ou une terre agricole, 

cette redevance pourrait inciter les promoteurs à se tourner vers les terrains qui ont un 

potentiel de redéveloppement.49 

                                                           
46 Vivre en ville (2013). Deux poids, deux mesures. Coll. «L’Index», 31 p. vivreenville.org/2poids2mesures 
47 Gagnon, L., et Al. (2013). La politique énergétique du Québec et les transports : des objectifs qui exigent une réforme 
de la fiscalité . 12 p. http://consultationenergie.gouv.qc.ca/memoires/20130909_033_Luc_Gagnon%20_M.pdf 
48 Leroux, J. (2010). Réflexion sur la tarification du réseau routier québécois. 46 p. 

http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2010RP-02.pdf 
49 Vivre en ville (2013). Création d’une « redevance foncière » applicable aux nouveaux projets de développement sur 

terrains vierges. Note de réflexion. 4 p. 

http://vivreenville.org/publications/2013/deux-poids-deux-mesures
http://consultationenergie.gouv.qc.ca/memoires/20130909_033_Luc_Gagnon%20_M.pdf
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La densification de l’aménagement urbain apparaît également comme une solution 

permettant d’enrayer ces phénomènes. Avec l’avènement des quartiers TOD50 au 

sein de son Plan métropolitain  ’aménagement et  e  éveloppement (PMAD), la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) a offert un exemple de réponse à 

ce problème.  

En parallèle, SWITCH considère important de soutenir la réhabilitation des terrains 

contaminés qui offrent un potentiel de réaménagement urbain s’inscrivant dans cette 

logique de densification. Tout récemment, l’organisme Réseau Environnement 

proposait à cet effet la mise en place d’un Fon s  ’ai e à la réhabilitation (FAR). Ce 

fonds présenterait l’avantage de s’autofinancer par l’entremise des revenus fonciers 

tirés de la nouvelle vocation de ces sites, et une structure de prêts à taux avantageux. 

SWITCH invite le gouvernement à accueillir favorablement cette proposition et son 

modèle de financement qui repose sur une implication de toutes les parties prenantes 

(promoteurs, municipalités, gouvernement)51.  

En somme, SWITCH est d’avis que le gouvernement du Québec devrait profiter des 

discussions entourant le prochain pacte fiscal avec les municipalités pour changer la 

culture qui prévaut en matière d’aménagement du territoire, en misant sur une plus 

grande intégration de l’écofiscalité. Et ce, autant pour mieux soutenir les 

responsabilités des municipalités, que pour favoriser l’atteinte de plusieurs grandes 

politiques gouvernementales. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 3 : Rééquilibre le partage des coûts du réseau routier 

supérieur entre ses différents bénéficiaires (municipalités, navetteurs, 

commerces et promoteurs) dans le cadre du prochain pacte fiscal.  

 Recommandation 4 : Augmente les ressources dédiées au transport 

collectif dans le Fonds des réseaux de transport terrestre (FORT) par une 

augmentation de la taxe sur l’essence.  

 Recommandation 5 : Impose aux nouveaux commerces situés à 

proximité des autoroutes une surtaxe à l’utilisation du réseau routier 

supérieur, qui sera versée au FORT.  

 Recommandation 6 : Mette en place un régime foncier qui favorise le 

déploiement de quartiers de type TOD (Transit oriented development) et 

responsabilise les promoteurs bénéficiant de la proximité des autoroutes. 

Recommandation 7 : Mette en place une redevance foncière 

applicable à tous les nouveaux projets de développement sur les 

terrains vierges identifiés à l’échelle du Québec. 

 Recommandation 8 : mette en place le programme visant la 

réhabilitation de terrains contaminés proposé par Réseau 

environnement, le Fonds d'aide à la réhabilitation (FAR), qui a 

l’avantage de s’autofinancer par l’entremise des revenus fonciers tirés 

                                                           
50 Transit oriented development 
51 Réseau Environnement (2013). Fonds d’aide à la réhabilitation (FAR) – Nouveau modèle de financement pour un 

aménagement durable des municipalités. 88 p.  

http://www.reseau-environnement.com/UCtrl/scripts/kcfinder/upload/files/etude_rehabilitation%283%29.pdf 
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de la nouvelle vocation de ces sites et repose sur une implication de 

toutes les parties prenantes (promoteurs, municipalités, gouvernement). 

Instaurer un système de bonus-malus 

Au milieu des années 2000, le Québec a été très actif sur la scène nord-américaine 

pour promouvoir les nouvelles normes d’émissions pour les véhicules adoptées par la 

Californie, les plus avancées à l’époque en Amérique du Nord. Depuis l’adoption de 

ces normes, qui couvrent les modèles de voitures et de camions légers 2011 à 2016, la 

consommation des véhicules a significativement baissé. L’autonomie des modèles 

2013 est ainsi passée à 24,8 milles au gallon, contre 22,1 milles au gallon en 2010, une 

augmentation de 12 %52.  

Comme nous l’avons mentionné à la Commission sur les enjeux énergétiques du 

Québec (CEÉQ), il conviendrait de commencer dès maintenant à travailler sur les 

normes qui encadreront les émissions des véhicules au-delà des modèles 2016. En 

parallèle, SWITCH considère que le gouvernement du Québec devrait aller de l’avant 

avec un système de bonus-malus qui s’appliquerait à l’achat ou sur les droits 

d’immatriculation d’un véhicule. Évidemment, il faudrait prévoir des mesures de 

compensation en région et pour certains usages professionnels. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 9 : Mette en place un programme de bonus-malus 

pour le véhicule particulier.  

 

Renforcer l’efficacité énergétique des bâtiments 

Comme celui du transport, le bilan énergétique du bâtiment dans le secteur 

institutionnel et commercial, dépendant à 29 % du pétrole, exige un sérieux coup de 

barre, car il plombe nos efforts de réduction des GES (en 2010 : +1  % d’émissions de 

GES depuis 1990, juste derrière le transport à +30 %)53.  

Qu’il s’agisse d’éclairage, de chauffage ou de refroidissement, d’isolation ou de 

ventilation, il subsiste nombre d’incohérences qui découlent de l’application 

différenciée des normes du bâtiment au palier municipal. Nous sommes d’avis que 

l’écofiscalité aurait un rôle à jouer en appui à des bâtiments moins énergivores pour 

réduire la dette écologique qu’ils induisent sur plusieurs générations.  

Pour SWITCH, un renforcement et une application plus stricte des normes d’efficacité 

énergétique dans le Code du bâtiment contribueraient à pérenniser les intentions 

motivant les récentes mesures fiscales visant la rénovation verte. Ces mesures, 

annoncées dans le cadre de la Politique économique du gouvernement, sont un 

grand pas dans la bonne direction, mais ont une portée de court terme et ne vise que 

le résidentiel54. 

 

                                                           
52 http://www.umich.edu/~umtriswt/EDI_sales-weighted-mpg.html 
53 Commission sur les enjeux énergétiques du Québec (CEÉQ). Document de consultation, p. 37. 
54 Gouvernement du Québec (2013). Politique économique du Québec – Priorité emploi. 164 p. 
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SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 10 : Pérennise et élargisse son soutien à la réduction 

de l’empreinte environnementale et énergétique des bâtiments 

résidentiels, institutionnels, commerciaux et industriels, et encourage une 

application plus stricte des normes d’efficacité énergétique dans le 

Code du bâtiment. 

 

3.3. Objectif 3 - Renforcer la position du Québec dans le marché du carbone et faire 

des énergies et technologies propres une pierre angulaire de notre développement 

économique. 

Le prochain PACC : un enjeu de gouvernance 

Le financement du PACC repose sur l’entrée du Québec dans le marché du carbone 

et la mise en place du SPEDE, pour lequel le gouvernement du Québec anticipe des 

revenus de plus de 3 milliards de dollars d'ici 2020. 

Pour SWITCH, les sommes et les défis qui sont en jeu nécessiteront la mise en place 

d’un mode de gouvernance rigoureux, de même qu’un haut niveau d’implication de 

ses parties prenantes. Ce faisant, SWITCH s’attend du gouvernement à ce qu’il mette 

en place une reddition de compte transparente autour d’objectifs et de cibles clairs 

dans le cadre de la nouvelle cible du gouvernement d’abaisser de 25 % les émissions 

d’ici 2020 par rapport à leur niveau de 1  0. 

L’Alliance souhaite que le PACC 2020 fasse l’objet d’un suivi annuel et détaillé, 

permettant de mesurer son état d’avancement, de même que de jauger le succès 

du SPEDE et sa capacité à le financer. Ce suivi devrait notamment pouvoir s’appuyer 

sur la publication de l’inventaire et des tendances des émissions de GES au Québec 

sur une base annuelle, ainsi que l’état du Fonds vert. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 11 : Mette en place un processus de suivi annuel et 

détaillé de l’état d’avancement du PACC 2020 et de la capacité du 

SPEDE à le financer. 

 

Élargir le marché du carbone 

SWITCH a noté avec satisfaction la poursuite de l’intégration du marché du carbone 

du Québec avec celui de la Californie. Dans la perspective d’augmenter la taille du 

marché pour les échanges et pour les programmes de crédits compensatoires, nous 

souhaitons par ailleurs une ouverture rapide de ce marché à d’autres administrations 

nord-américaines ou ailleurs dans le monde. 

À ce titre, nous encourageons fortement le gouvernement du Québec à tirer 

avantage de l'accord de libre-échange que le Canada vient de conclure avec 
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l'Union européenne55. Avec des normes environnementales très élevées et un marché 

du carbone en place depuis plusieurs années, SWITCH est d’avis que le Québec 

pourra se positionner avantageusement. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 12 : Poursuive ses efforts en vue de l’intégration de 

nouveaux partenaires (États et provinces) pour élargir le marché du 

carbone au plus grand nombre de joueurs possibles.  

 Recommandation 13 : Prenne en compte les opportunités reliées au 

marché du carbone dans le cadre des accords de libre-échange avec 

l’Union européenne.  

 

Mettre en place une norme sur la teneur en carbone des carburants (NTCC) 

En nous appuyant sur une analyse de l’OCDE faisant valoir l’importance d’une 

taxation cohérente pour les différents types et usages de l’énergie56, nous nous 

sommes prononcés en faveur de la création d’une norme sur la teneur en carbone 

des carburants (NTCC), inspirée du Low Carbon Fuel Standard californien57.  

Une telle norme offrirait au Québec l’avantage de pouvoir moduler la taxe sur 

l’essence en fonction de l’intensité carbone (IC) calculée sur une analyse du cycle de 

vie complet des différents carburants utilisés dans le transport. En plus d’inciter les 

consommateurs à réduire leur consommation, les fournisseurs seraient aussi poussés à 

introduire sur le marché des carburants alternatifs à plus faible intensité carbone (IC). 

En visant un contenu minimum moyen de biocarburants de 2e génération de 10 % 

dans les ventes d’essence et de 2 % dans les ventes de diesel, cette norme 

accélèrerait d’autant plus la pénétration des technologies propres.  

L’Environmental Protection Agency aux États-Unis (US-EPA) indique la voie à suivre 

puisqu’après analyse de faisabilité, et en concertation avec l’industrie des carburants 

et les fabricants automobiles, cette dernière a pu autoriser la mise en marché de 

produits pouvant contenir jusqu’à 15 % d’éthanol pour la génération 2001 et plus des 

véhicules particuliers, dans le cadre du Renewable Fuel Standard (RFS)58. 

Nous encourageons donc le gouvernement du Québec à assumer un leadership sur 

la scène canadienne en faveur d’une augmentation de la teneur en biocarburant de 

2e génération auprès, notamment, de l’Office des normes générales du Canada 

(ONGC).  

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 14 : Mette en place une norme sur la teneur en 

carbone des carburants (NTCC) qui servirait d’assiette fiscale à la taxe 

sur l’essence. 

                                                           
55 http://www.plandaction.gc.ca/sites/default/files/pdfs/ceta__summary_fr.pdf 
56 http://www.oecd.org/tax/tax-policy/taxingenergyuse.htm 
57 http://www.equiterre.org/sites/fichiers/DOC_NTCC_AOUT_09.pdf 
58 http://www.epa.gov/otaq/fuels/renewablefuels/index.htm 

http://www.plandaction.gc.ca/sites/default/files/pdfs/ceta__summary_fr.pdf
http://www.oecd.org/tax/tax-policy/taxingenergyuse.htm
http://www.oecd.org/tax/tax-policy/taxingenergyuse.htm
http://www.equiterre.org/sites/fichiers/DOC_NTCC_AOUT_09.pdf
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Encourager la conversion énergétique des procédés de production et de 

transformation 

Un rapport conjoint OCDE/AIE, paru en 2011, soulignait que les émissions mondiales de 

GES pourraient être réduites de moitié en 2050 si la mise en œuvre de politiques 

ambitieuses en matière d’efficacité énergétique et de soutien aux technologies 

énergétiques à faible intensité carbone s’accompagnait de l’élimination des 

subventions aux combustibles fossiles à l’échelle mondiale59.  

Pour SWITCH, il importe que de telles subventions au Québec puissent être rapidement 

redéployées vers : 

 des mesures d’encouragement à la conversion énergétique des 

procédés de production et de transformation ;  
 des solutions technologiques impliquant les ressources renouvelables 

produites au Québec ou, à défaut ; 
 des solutions qui tiendront compte d’une hiérarchisation des options 

énergétiques alternatives, en fonction de leur potentiel de gains 

d’énergie autant que de réductions de l’intensité carbone. 

 
SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 15 : Réalise l’inventaire des subventions octroyées aux 

énergies fossiles au Québec dans la perspective de les remplacer par 

des programmes soutenant la conversion des procédés de production 

et de transformation vers des énergies alternatives, en tenant compte de 

leur intensité carbone et des technologies disponibles.  

 

Favoriser l’entrepreneuriat vert en soutenant la commercialisation et l’acquisition des 

technologies propres 

Dans sa récente Politique économique, le gouvernement du Québec faisait du 

verdissement des secteurs industriels et manufacturiers un objectif concourant à leur 

modernisation et à l’amélioration de leur productivité et de leur compétitivité.   

SWITCH a pu constater que le recours au crédit d’impôt à la R-D y occupait une place 

prépondérante, de même que d’autres incitatifs fiscaux que nous saluons.60 Toutefois, 

nous pensons que le Québec devrait aller encore plus loin en ayant recours à 

l’écofiscalité, par des mesures facilitant la commercialisation et l’acquisition des 

technologies propres, pour soutenir l’entrepreneuriat vert.  

Notre groupe estime que le Québec sortirait gagnant de la mise en œuvre d’un crédit 

d’impôt à la commercialisation des technologies propres. Une telle mesure, en plus 

d’être pérenne, permet de mieux planifier les efforts de R-D. 

En observant des indicateurs tels que les investissements en R-D, l’acquisition de 

technologies innovantes ou l’octroi de brevets, l’OCDE a pu constater qu’une taxe 

                                                           
59 http://www.oecd.org/greengrowth/greening-energy/oecdgreengrowthstudiesenergy.htm 
60 Gouvernement du Québec (2013). Op. Cit. 

http://www.oecd.org/greengrowth/greening-energy/oecdgreengrowthstudiesenergy.htm
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environnementale, par exemple, a plus de chances d’avoir un effet positif sur les 

innovations prêtes à être commercialisées, que sur la recherche dans des 

technologies susceptibles de n’être commercialisables qu’au bout de quelques 

années61.  

Notre recommandation s’appuie également sur une étude réalisée pour le compte 

d’Écotech Québec, qui fournit plus de détails sur son fonctionnement, ses coûts et 

bénéfices, ainsi que les amendements législatifs à prévoir.62  

En substance, cette proposition viserait à accroître le niveau de commercialisation 

des innovations issues de la R-D pour des technologies propres, en plus de permettre à 

l’État d’obtenir un meilleur rendement de ses investissements en R-D. 

Celles-ci englobent les technologies permettant de diminuer l’utilisation des matières 

premières et des matériaux, de réduire la consommation d’énergie ou de produire de 

l’énergie propre et/ou renouvelable, de récupérer des sous-produits utiles, de réduire 

les émissions polluantes (ex. COV, HAP, particules, etc.) et de GES, de restreindre les 

problèmes d’élimination des matières résiduelles, ou de diminuer les impacts sur 

l’environnement63. 

Ce crédit d’impôt serait appliqué sur les salaires payés pour commercialiser les 

technologies propres et viserait les PME de moins de 250 employés en premier lieu. 

Afin de simplifier le processus et de maximiser les retombées du programme,  ce crédit 

d’impôt pourrait s’appliquer  en supplément au crédit d’impôt à la R-D, pour les 

entreprises ayant déjà bénéficié de ce programme et ayant fait une demande de 

protection de propriété intellectuelle. 

Les coûts d’un tel crédit d’impôt à la commercialisation représenteraient seulement 

1 % des crédits actuels alloués à la R-D. Le coût net (après revenus fiscaux et 

parafiscaux) d’une telle mesure a été évalué à environ 7,5 M$. 

En plus d’améliorer la compétitivité internationale de nos entreprises et de favoriser la 

création de plus de 726 emplois directs et indirects en équivalents temps plein (directs 

et indirects), cette mesure permettrait une augmentation de 152,8 M$ du chiffre 

d’affaires des entreprises de technologies propres au Québec. 

En parallèle, SWITCH considère qu’il est tout aussi important d’agir sur les leviers 

susceptibles de favoriser l’adoption des technologies propres. Plusieurs pays ont mis en 

place des dispositions fiscales permettant d’accélérer la période d’amortissement 

pour les investissements dans certaines technologies plus efficaces sur le plan 

énergétique, ou à moindre incidence environnementale64. La mécanique est toujours 

la même : en autorisant une accélération des amortissements, l’État réduit le coût 

                                                           
61 Idem 
62 Écotech Québec (2013). Projet de crédit d’impôt à la commercialisation. 41 p. L’impact économique de la mesure 

a été déterminé par l’Institut de recherche en économie contemporaine (IREC) à partir d’un modèle d’équilibre 

général calculable (MEGC). 
63 Définition inspirée de Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation  

 (2008). Stratégie de développement de l’industrie québécoise de l’environnement et des technologies vertes.  28 p. 
64 OCDE (2010), p. 131. 
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d’acquisition de ces technologies dans le temps, ce qui a pour effet d’en accroître la 

demande et/ou de permettre aux entreprises de réaffecter certains fonds à d’autres 

projets productifs. 

Parce qu’une telle mesure serait complémentaire au crédit d’impôt à la 

commercialisation proposé, nous encourageons le gouvernement du Québec à 

mettre en place un programme visant à accélérer l’amortissement des actifs reliés à 

l’acquisition de technologies propres, ci-haut mentionnées. Une telle mesure pourrait, 
par exemple, s’inspirer de l’actuel Amortissement accéléréé  temporaire à l'égard des 

équipements de fabrication et transformation acquis avant 2016. 65
 

SWITCH considère que les retombées de ces deux mesures se refléteraient dans 

l’ensemble des secteurs économiques, car les technologies propres sont utilisées dans 

tous les types d’entreprises et d’organisations, tandis que le gouvernement obtiendrait 

un meilleur rendement de ses investissements en R-D. 

SWITCH recommande que le gouvernement : 

 Recommandation 16 : Mette sur pied un programme visant à accroître 

l’étendue du crédit d’impôt à la R-D afin d’y inclure les dépenses de 

salaire associées à la commercialisation des technologies propres.  

 Recommandation 17 : Mette en place un programme visant à accélérer 

l’amortissement des actifs reliés à l’acquisition de technologies propres.  

 

 

  

                                                           
65 http://www.investquebec.com/documents/fr/publications/FiscaliteQC2013_fr.pdf p.18 

http://www.investquebec.com/documents/fr/publications/FiscaliteQC2013_fr.pdf%20p.18
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CONCLUSION 

Si le Québec s’est attelé à mettre en application le principe du pollueur-payeur au 

cours des dernières années, il n’a pas, à ce jour, pris l’initiative de mener une réflexion 

d’envergure à propos de l’apport de l’écofiscalité à ses programmes et des politiques 

publiques. Pourtant, l’expérience internationale démontre que l’écofiscalité est l’un 

des instruments économiques de prédilection pour accélérer la transition vers une 

économie verte. 

Le Québec fait son entrée dans le marché du carbone en même temps qu’il aspire à 

devenir un leader de l’économie verte. Devant ces défis et les changements de 

comportement qu’ils imposent à notre société, notre groupe est convaincu que 

l’écofiscalité sera amenée à jouer un rôle de plus en plus structurant au Québec et 

qu’il est nécessaire de lui accorder une plus grande place. 

C’est avec l’intention de servir de bougie d’allumage que SWITCH a articulé sa vision 

d’une réforme fiscale verte pour le Québec, tremplin vers une économie plus 

innovante, plus efficiente dans l’utilisation de l’énergie et des ressources, plus 

concurrentielle, plus solidair,e et à moindre impact carbone. 

À l’heure où le gouvernement du Québec révise nombre de ses politiques, nous 

l’invitons à prolonger et étoffer cette vision, de concert avec les experts et les partes 

prenanntes qui permettront d’entreprendre cette réforme avec rigueur et conviction. 
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